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n° 270 127 du 21 mars 2022

dans les affaires X & X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. WORONOFF

Avenue de Roodebeek 44

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 octobre 2021.

Vu la requête introduite le 29 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les ordonnances portant détermination du droit de rôle du 4 novembre 2021 avec la référence X et X.

Vu les dossiers administratifs.

Vu les ordonnances du 22 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me V. WORONOFF, avocat, et

M.-L. FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La jonction des affaires

Les requérants, qui font partie de la même famille, font état de craintes de persécution et de risques

d’atteintes graves fondées sur des faits identiques. Il est de l’intérêt d’une bonne administration de la

justice, de joindre ces recours en raison de leur connexité.

2. Les actes attaqués



CCE X & X- Page 2

2.1 Le premier recours est dirigé contre une décision intitulée « demande manifestement infondée »,

prise le 18 octobre 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé

« le Commissaire général ») à l’encontre de Madame A. S. , ci-après dénommée « la requérante ».

Cette décision est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises et de confession

musulmane (non pratiquante). Vous êtes née le 13 décembre 1981 à Përmet et avez résidé de 2008

jusqu’à votre départ d’Albanie à Durrës aux côtés de votre époux, Monsieur [M. S.] (S.P. : [...]), et de

vos enfants, [D. S.] (S.P. : [...]) et [V. S.].

Au fondement de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Le 25 juillet 2016, alors que vous vous trouvez à la plage à Vlorë avec votre époux et vos enfants, vous

êtes informée par votre frère, [A. B.], que votre père a assassiné [E. P.], qui n’est autre que le beau-frère

de votre cousin paternel [En.]. Vous retournez à Durrës sur-le-champ et rejoignez votre frère tandis que

votre mère se rend au poste de police de Përmet, où votre père s’est apparemment livré, en vue

d’obtenir davantage de renseignements. A cette occasion, elle rencontre des membres de la famille du

défunt lesquels émettent des menaces de mort à l’encontre de membres de votre famille. Votre père est

quant à lui arrêté et incarcéré à la prison de Tepelëne où il décèdera le 4 juin 2018 des suites d’un

cancer.

Suite au meurtre et selon la tradition, votre grand-père entame des démarches auprès de votre tante

paternelle Ferruze, en raison du lien qui l’unit au clan [P.], pour assister à l’enterrement d’[El.] mais cela

lui est refusé. Il est alors informé que les hommes du clan [P.] ont juré de venger le sang de leur fils.

Lorsque le procès débute, votre mère et vous-même vous rendez au tribunal. Vous y croisez des

membres de la famille [P.] qui réitèrent leurs menaces envers les membres de votre famille, ce qui vous

dissuade d’assister aux audiences.

Deux mois après le meurtre, vos cousins paternels, [En.] et [Er.], vous mettent à leur tour en garde

quant au désir de vengeance de la famille [P.], et somment votre époux d’être prudent, les [P.] étant

convaincus de sa présence aux côtés de votre père au moment du meurtre.

Par la suite, et par crainte de représailles de la part de la famille [P.], vos proches et vous-même prenez

certaines mesures pour vous protéger. Ainsi, vous scolarisez vos enfants dans une école à proximité de

votre domicile, au bout de quelques mois votre époux arrête de travailler dans le bar qu’il tenait à

Durrës, et vous-même limitez vos sorties et ne sortez plus le soir.

Depuis le meurtre, à la demande de votre frère mais également de votre époux, plusieurs tentatives de

réconciliation sont initiées auprès de la famille [P.] par l’intermédiaire d’[Er.], d’[En.], de leurs parents, et

de connaissances telles qu’[Iz.] [B.] et un cousin de votre père, [Nu.] [B.], et son fils, [Ha.]. Toutefois,

jusqu’à ce jour, ces démarches restent vaines, les [P.] refusant de vous accorder leur pardon.

Le 21 mars 2017, le Tribunal du District Judiciaire de Përmet reconnait votre père coupable de la

commission de l’infraction pénale d’ « Assassinat avec préméditation » et de l’infraction pénale «

Cultivation de plantes narcotiques » et le condamne à 14 ans de prison. Cette peine est quant à elle

modifiée par la Cour d’Appel de Gjirokastër par la décision qu’elle rend le 6 juillet 2017 et qui porte la

peine à 16 ans d’emprisonnement.

Au mois de septembre ou octobre 2017, votre mari, craignant pour sa vie, quitte l’Albanie et gagne la

Belgique où résident déjà plusieurs membres de sa famille.

Aux mois de juin 2017 et de février 2018, vous séjournez une dizaine de jours en Belgique avec vos

enfants et repartez ensuite pour l’Albanie afin de leur permettre d’achever leur année scolaire.

Finalement, en raison du refus de la famille [P.] de vous pardonner et craignant que les menaces ne se

portent sur votre fils, vous décidez de quitter l’Albanie et de rejoindre votre époux. C’est ainsi que le 18
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juin 2018, accompagnée de vos enfants, vous montez à bord d’un avion à destination du territoire belge

et arrivez le jour-même.

De peur d’être rapatriée en Albanie, vous décidez de ne pas introduire de demande de protection et, à

l’instar de votre époux, vous commencez à travailler de façon non déclarée tout en bénéficiant de l’aide

financière envoyée ponctuellement par votre frère. Cependant, au fil des mois votre situation se

précarise et craignant toujours pour vos vies en raison de la persistance des menaces de la famille [P.],

le 30 mars 2021, vous introduisez une demande de protection internationale conjointement à votre

époux, votre fils ayant déjà introduit une demande en son nom propre le 14 janvier 2021.

Afin d’appuyer vos déclarations, vous déposez les documents suivants : votre ancien passeport émis le

7 janvier 2010 et expiré le 6 janvier 2020 ; votre passeport émis le 16 juillet 2020 et valable dix ans ; le

passeport de votre fille émis le 9 mai 2017 et valable cinq ans ; le certificat de famille de votre famille

nucléaire délivré le 14 juin 2018 par les autorités communales de Durrës ; votre certificat de mariage

délivré par l’Office de l’Etat Civil de Vlorë le 14 septembre 2020 ; le certificat de famille de votre père

émis le 5 mars 2021 par les autorités communales de Durrës ; le jugement rendu le 21 mars 2017 par le

Tribunal du District Judiciaire de Përmet accompagné de sa traduction en langue française ; ainsi que

plusieurs documents relatifs au séjour de votre mère en Italie.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne,

étant donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de

votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui

vous incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers.

De fait, l’arrêté royal du 14 décembre 2020 a défini la République d’Albanie comme pays d’origine sûr.

La circonstance que vous provenez d’un pays d’origine sûr a donc justifié qu’une procédure accélérée a

été appliquée au traitement de votre demande de protection internationale.

Cela étant, après analyse de l’ensemble de votre requête et de la situation qui prévaut dans votre pays

d’origine, force est de constater qu’il n’y a pas d’indications permettant d’établir que vous avez quitté

l’Albanie en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans ce pays.

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, à l’appui de votre requête, vous invoquez craindre que votre époux et votre fils ne soient tués

par les membres de la famille [P.] en représailles au meurtre perpétré par votre père, [Ku. B.], sur la

personne d’[E. P.] le 25 juillet 2016. Vous craignez également, dans une moindre mesure, qu’ils ne s’en

prennent à votre fille et à vous-même (Notes de l’entretien personnel d’ [A. S.] du 01/06/2021 [ci-après

NEP1], pp.15 et 16 ; Notes de l’entretien personnel d’[A. S.] du 04/06/2021 [ci-après NEP2], pp.8, 9, 13 ;

Notes de l’entretien personnel d’[A. S.] du 05/07/2021 [ci-après NEP3], p.22). Vous fondez ces craintes

sur les menaces de mort que plusieurs membres de la famille [P.] ont émises à l’endroit des vôtres et

ajoutez même être en vendetta avec cette famille dès lors qu’elle a rejeté les tentatives de réconciliation

amorcées par plusieurs de vos proches par le biais de connaissances (Ibid.).

Cependant, bien que le Commissariat général ne remette nullement en cause l’assassinat d’[E. P.] et la

responsabilité de votre père comme auteur des faits, lesquels sont étayés par le jugement rendu par le

Tribunal du District Judiciaire de Përmet que vous présentez (cf. dossier administratif, Farde

Documents, pièce n°7), force est de constater que le comportement déraisonnable adopté tant par votre

époux que vous-même eu égard à la vendetta alléguée à votre encontre, auquel s’ajoutent le caractère

inconsistant de vos déclarations respectives et le peu d’intérêt dont vos proches et vous-même avez fait

preuve pour vous informer d’éléments constitutifs et fondamentaux de ladite vengeance, ainsi que les
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possibilités de protection qui vous sont disponibles, ne permettent pas d’établir le bien-fondé de vos

craintes.

De fait, relevons tout d’abord que le caractère tardif de votre demande de protection internationale

relativise fortement les craintes que votre époux et vous-même invoquez pour la fonder. Ainsi, alors que

votre époux est présent sur le territoire belge depuis 2017 et que vous l’avez rejoint avec vos enfants en

date du 18 juin 2018 (cf. dossier administratif, NEP1, p.8 ; NEP2, pp.3 à 5 ; NEP3, p.20 ; Farde

Documents, pièce n°1 ; Farde Informations pays, pièce n°1 « Notities van het persoonlijk onderhoud van

[M. S.] 06/07/2021, pp.4 et 5 »), vous n’introduisez votre demande de protection qu’en date du 30 mars

2021 (cf. dossier administratif). Conviée à vous expliquer quant à ce délai, vous avancez avoir eu peur

d’être rapatriée si vous déclariez votre présence en Belgique (NEP2, p.5). Or, cette explication ne peut

valablement justifier un tel comportement dans la mesure où le caractère illégal de votre séjour vous

exposait davantage encore à un tel risque. Aussi amenée à exposer les raisons qui vous ont alors

décidée à introduire votre demande de protection en 2021, vous mentionnez, outre les facilités que cela

conférerait à votre quotidien en Belgique, le fait d’être menacés en cas de retour en Albanie (NEP2,

pp.5 et 6). Dans la mesure où ces menaces préexistaient à votre dernier départ d’Albanie, votre

attentisme est d’autant moins compréhensible et n’explique dès lors pas les raisons pour lesquelles

vous n’avez consulté un avocat plus tôt afin de vous informer des possibilités qui s’offraient à vous

(Ibid.). Cela l’est à plus forte raison que votre époux avait en 2001 déjà introduit une demande de

protection et qu’il avait donc connaissance de cette procédure (cf. dossier administratif, Farde

Informations pays, pièce n°1, p.5). L’explication donnée par votre époux selon laquelle vous espériez

qu’il y ait une réconciliation et qu’il est difficile de faire une croix sur la vie que l’on y a construite, ne peut

être davantage retenue puisque c’est sur son injonction que vous auriez décidé de quitter l’Albanie, ce

dernier ayant constaté que les tentatives de réconciliation n’aboutissaient pas, que les menaces

perduraient, ce qui vous aurait fait craindre pour la vie de votre fils qui grandissait (cf. dossier

administratif, NEP2, pp.4, 5 ; NEP3, pp.20 ; Farde Informations pays, pièce n°1, p.14). En outre, notons

encore que le fait que vous ayez séjourné une dizaine de jours avec vos enfants en Belgique aux mois

de juin 2017 et février 2018 et ayez délibérément fait le choix de retourner en Albanie avec ces derniers

afin qu’ils puissent achever leur scolarité, déforce un peu plus encore le bien-fondé des craintes que

vous alléguez à l’égard de l’Albanie (cf. dossier administratif, NEP2, pp.6 à 8 ; Farde Documents, pièce

n°1). Le seul fait que vous espériez que la situation se calme et qu’une réconciliation ait lieu ne peut

suffire à justifier pareille prise de risque d’autant plus que vous mentionnez que les menaces étaient

récurrentes et que les tentatives de réconciliation restaient vaines (NEP2, pp.4, 6 à 8 ; NEP3, pp.13 à

17, 20). Aussi vous n’avancez aucun élément objectif et concret qui permettrait d’expliquer les raisons

qui vous auraient finalement amenée à considérer que la situation en Albanie était moins sûre pour vos

enfants et vous-même quatre mois plus tard au point tel de vous conduire à quitter définitivement votre

pays. Votre attitude est dès lors peu compatible avec l’existence dans votre chef d’une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève et/ou d'un risque réel de subir des atteintes graves

comme le stipule la définition de la protection subsidiaire.

Ensuite, soulignons votre faible connaissance de la famille [P.] et plus précisément des personnes que

vous dites craindre. En effet, si vous mentionnez que vos proches et vous-même êtes menacés de mort

par le frère de la victime et trois de ses cousins, vous êtes hésitante lorsqu’il s’agit de nommer le frère

du défunt et ignorez l’identité desdits cousins à l’instar de votre mari (cf. dossier administratif, NEP 1 ,

p.15 ; NEP2, pp.10 à 12 ; NEP3, pp.5 et 16 ; Farde Informations pays, pièce n°1, p.11). Aussi, si vous

parvenez à dire que le frère d’[El.] est âgé de 19-20 ans et que ses cousins sont plus âgés, vous ne

savez pas ce qu’ils font pour gagner leur vie et précisez seulement que ces derniers ont rencontré de

nombreux problèmes avec les autorités et les citoyens albanais sans pour autant pouvoir exemplifier

vos dires (NEP2, p.12 ; NEP3, p.5). Vos connaissances des proches de la victime que vous êtes en

mesure de citer sont elles aussi laconiques. Ainsi, vous ne pouvez nommer le père de la victime (NEP3,

p.15). Si vous êtes informée du fait que la soeur du défunt, Katarina, et votre cousin qui est aussi son

époux, sont partis pour la Grèce, vous ne savez dire depuis quand ni pour quelles raisons ils ont quitté

l’Albanie (NEP3, p.6). Notons encore qu’il est étonnant qu’alors que vous affirmiez que les cousins de la

victime résident dans les environs de Tepelenë, votre mari dise quant à lui ne pas savoir où ils résident

et émette même l’hypothèse qu’ils puissent vivre à Tiranë ou à Fier (cf. dossier administratif, NEP2, p.12

; Farde Informations pays, pièce n°1, p.15). Les manquements soulevés ci-dessus amènent donc le

CGRA à douter fortement de la crainte que vous dites nourrir envers les membres de la famille [P.]. Il

estime par ailleurs qu’il aurait été en droit d’attendre de votre part que vous vous informiez davantage

au sujet des personnes que veulent attenter à vos vies, cela à plus forte raison que lorsque vous étiez

en Albanie, vous étiez en contact avec votre tante paternelle Ferruze et son fils [Er.], lesquels font partie

de la belle-famille des personnes que vous craignez et vous tenaient régulièrement informé de la
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situation, et que depuis la Belgique, vous entretenez encore des contacts avec vos proches (NEP1,

pp.12 à 14 ; NEP2, pp.10, 12 ; NEP3, pp.4, 5, 7, 8).

Pour le reste, il convient encore d’observer que vous n’avez pu démontrer à suffisance que vous n’avez

pu solliciter et obtenir l’aide des autorités albanaises pour les problèmes que vous dites avoir rencontrés

avec les membres de la famille [P.] ou que vous ne pourriez le faire en cas de retour en Albanie. A cet

égard, il ressort explicitement de vos déclarations et des déclarations tenues par votre époux que ni les

membres de votre famille ni vous-mêmes n’avez tenté d’informer les autorités albanaises des menaces

de mort émises à votre encontre par les membres de la famille [P.] et de leur volonté de vengeance sur

votre famille. Vous n’avez pas non plus entamé de démarches pour porter plainte contre eux ou pour

demander la protection des autorités précitées (cf. dossier administratif, NEP2, p.11 ; NEP3, pp.8, 9, 17,

18 et 19 ; Farde Informations pays, pièce n°1, p.12). Le seul fait que vous avanciez que la police n’agit

pas pour protéger les personnes victimes de vengeance, affirmation que vous fondez sur ce que vous

avez pu lire et voir dans les médias et sur les réseaux sociaux, ne peut suffire à accréditer vos dires,

pas plus que ce qui serait arrivé à l’une de vos copines il y a quatre ans. De fait, notons que les

informations que vous livrez à ce propos sont plutôt laconiques dans la mesure où vous ne connaissez

pas le nom de famille de cette personne, que vous ignorez tout des éventuelles actions menées par les

autorités suite au tir survenu sur son fils et que vous n’avez d’ailleurs plus eu de contact avec cette

copine depuis lors (NEP3, pp.18 et 19). La justification donnée par votre époux n’est pas davantage

suffisante pour prouver un quelconque manquement dans le chef des autorités albanaises en ce qui

vous concerne. En effet, s’il avance qu’au moment du meurtre d’[E. P.] les autorités n’auraient pas

mené leur enquête de façon adéquate en raison de leur implication dans la culture florissante du

cannabis albanais, ce que votre conseil tend à étayer au travers de son intervention à la fin de votre

propre entretien et par l’article qu’il dépose à l’appui de la demande de votre époux (cf. dossier

administratif, NEP3, pp.23 et 24 ; Farde Informations pays, pièce n°2), il convient de noter que les

informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus: Albanië Algemene Situatie du

15 juin 2020, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_albanie._algemene_situatie_20200615.pdf ou https://www.cgra.be/fr, démontrent que des

mesures ont été/sont prises en Albanie dans le but de professionnaliser les autorités policières et

judiciaires, et d’accroître leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment

afin de poursuivre la lutte contre la corruption et contre le crime organisé, il ressort également des

informations que les autorités albanaises garantissent des mécanismes de détection, poursuites et

sanctions d’actes de persécution. Les droits de la défense tels que la présomption d'innocence, le devoir

de fournir des informations, le droit à un procès équitable et public, le droit à un avocat, le droit de

témoigner et le droit de faire appel sont également garantis par la loi. À cet égard, il convient de

souligner que, si la protection offerte par les autorités nationales doit être effective, elle ne doit pas être

absolue et ne doit pas couvrir tout fait commis par des tiers. Les autorités ont l’obligation de protéger

leurs citoyens, mais il ne s’agit en aucun cas d’une obligation de résultat. Les informations du

Commissariat général nous apprennent ensuite qu’au cas où la police albanaise n’accomplirait pas

convenablement son travail, plusieurs démarches peuvent être entreprises pour dénoncer un éventuel

abus de pouvoir ou un mauvais fonctionnement dans son chef. Les écarts de conduite de policiers ne

sont en effet pas tolérés et peuvent engendrer des mesures de sanction ou des poursuites judiciaires.

L'introduction de « guichets uniques » (« one-stop-shop ») aux postes de police, l'installation de

caméras dans les véhicules de patrouille et de caméras corporelles sur les agents de la circulation

(dans le but de lutter contre la corruption à petite échelle) et l'introduction de nouveaux canaux pour que

les citoyens puissent signaler la corruption ou porter plainte contre la conduite de la police ne sont que

quelques-unes des mesures concrètes sur le terrain qui ont été prises ces dernières années pour lutter

contre la corruption au sein de la police. Dans un souci d’exhaustivité, l’on peut ajouter que l’assistance

juridique gratuite existe en Albanie et que le gouvernement albanais s’est engagé à améliorer l’efficacité

de son fonctionnement. Quatre « cliniques d'aide juridique » (« legal aid clinics ») municipales ont été

créées dans ce contexte. Les informations nous apprennent également que, bien que des réformes

approfondies s’imposent encore, la volonté politique est grande de mener une lutte déterminée contre la

corruption et que, ces dernières années, l’Albanie a donc pris des dispositions et entrepris des

démarches fructueuses pour combattre la corruption au sein de la police et de la justice. Ainsi, une

stratégie anti-corruption a été élaborée, et le cadre législatif et institutionnel a été renforcé. Le nombre

d’enquêtes, de poursuites judiciaires et de condamnations visant des cas de corruption, dont celle des

fonctionnaires – parfois même de haut rang – s’est accru.

Par exemple, en 2019, un comité de qualification indépendant, supervisé par des juristes internationaux

et en application de la Vetting Law (qui prévoit la réévaluation des juges et des procureurs), a procédé à

un examen des juges et des procureurs dont a résulté un grand nombre de licenciements. Le Ministère
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de l'intérieur a également mis en place un système de contrôle qui a examiné un premier groupe de

trente officiers supérieurs de police en 2019. L'objectif est d’effectuer un tri de l'ensemble des policiers

en fonction de leur compétence et de leur intégrité sur une période de deux ans.

Fin 2019 ont été érigés le Special Prosecution Office against Corruption and Organized Crime (SPAK),

soit un nouvel organe indépendant de lutte contre la corruption (pour les affaires de haut niveau), et,

sous sa juridiction, le National Bureau of Investigation (NBI), un service spécialisé de la police judiciaire.

Cela renforcera la capacité globale d'enquêter et de poursuivre la corruption. Un nouveau plan d'action

intersectoriel 2018-2020 (Intersectoral Strategy against corruption 2018-2019), la mise en place d’un

groupe de travail interinstitutionnel de lutte contre la corruption, la nomination du Ministre de la Justice

en tant que Coordinateur national de la lutte contre la corruption en 2018 et l'ajustement de la Loi sur les

procédures pénales de 2017 ont en outre permis de faire progresser la lutte contre la corruption et le

rétablissement de la confiance de la population albanaise dans la police et le système judiciaire. En

particulier, le nombre de condamnations de fonctionnaires des cadres inférieurs et intermédiaires pour

des infractions de corruption a considérablement augmenté. Outre le processus judiciaire ordinaire, il

existe également des institutions indépendantes telles que le service de l’Ombudsman (ou Médiateur),

le Commissaire à la protection contre la discrimination (CPD) et un certain nombre d'ONG vers

lesquelles les citoyens qui estiment que leurs droits sont bafoués peuvent se tourner.

Ces informations se voient d’ailleurs appuyées par l’article précité déposé par votre avocat et qui

mentionne que plusieurs officiers de police et un magistrat ont été arrêtés en raison de leur implication

dans des trafics de drogue (cf. dossier administratif, Farde Informations pays, pièce n°2). En outre,

relevons que dans l’affaire relative au meurtre d’[E. P.], il apparait qu’une enquête a été menée, que

votre père a été arrêté et condamné et que votre époux a lui-même été interrogé, de sorte qu’il ne peut

être conclu que les autorités albanaises n’ont pris ou ne prendraient des mesures pour détecter et

sanctionner des infractions pénales ou des actes criminels (cf. dossier administratif, NEP1, pp.16 et 17 ;

NEP2, pp.9 et 13 ; NEP3, p.9 ; Farde Informations pays, pièce n°1, pp.8 et 12, Farde Documents, pièce

n°7). Ajoutons à cela que votre mari a déclaré qu’il porterait plainte contre les membres de la famille [P.]

s’il devait retourner en Albanie, démarche qu’il n’a nullement entreprise jusqu’à présent sous prétexte de

ne jamais avoir été menacé directement, tout en précisant que la police se verrait alors dans l’obligation

de porter l’affaire devant le Tribunal (cf. dossier administratif, Farde Informations pays, pièce n°1, p.14).

En outre, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus: Albanië

Algemene Situatie du 15 juin 2020, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/

rapporten/coi_focus_albanie._algemene_situatie_20200615.pdf ou https://www.cgra.be/fr et le COI

Focus: Albania: Blood Feuds in contemporary Albania: Characterisation, Prevalence and

Response by the State du 29 juin 2017, disponible sur https://www.cgvs.be/nl/landeninfo/blood-feuds-

contemporary-albaniacharacterisation- prevalence-and-response-state ou https://www.cgra.be/fr ) que

dans le cadre des vendettas, la famille de la victime ne considère pas toujours les poursuites judiciaires

comme une réparation et, parfois, la police n’est pas à même d’apporter une protection aux familles

isolées dans la mesure où elles refusent d’introduire une plainte. Toutefois, il ressort des informations

disponibles au Commissariat général que les autorités albanaises sont de plus en plus conscientes de

la problématique de la vendetta et que, si des progrès restent à faire, elles sont prêtes à fournir une

protection aux personnes qui en font l’objet.

Dans ce cadre, les autorités albanaises ont pris ces dernières années un certain nombre de dispositions

importantes. Tout d’abord, la police a fourni de sérieux efforts dans le contexte de cette problématique.

Ainsi, des formations spécifiques du personnel de police ont été prévues en vue de la prévention et de

l’élucidation des meurtres dans le cadre des représailles et des vendettas. Une collaboration a été mise

en place entre, notamment, la police, le ministère public, les ministères de l’Enseignement et des

Affaires sociales. Ce faisant, il est possible de procéder plus rapidement à des arrestations et des

interventions. Les affaires de vendetta sont suivies de près et dès qu’il existe de sérieuses indications

de l’imminence d’un crime (p.ex. des menaces) ou quand un crime a été commis, ces faits sont transmis

au ministère public aux fins d’enquête et de prévention. Quand un meurtre est commis, les familles

concernées font l’objet d’un suivi proactif afin d’éviter le développement d’une vendetta. Plusieurs ONG

confirment les efforts des autorités albanaises, tout comme elles reconnaissent leur efficacité et leur

impact sur la lutte contre le phénomène de la vendetta. D’anciennes affaires sont également rouvertes

et de possibles affaires de vendetta sont traitées avec une attention particulière, même dans les régions

isolées. Par ailleurs, le Code pénal a été adapté : des peines minimales ont été prévues – notamment

pour sanctionner les menaces de vendetta – et, en 2013, la peine minimale pour un meurtre avec

préméditation dans le cadre d’une vendetta a été portée à 30 ans d’emprisonnement. Ces adaptations
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ont aussi eu un effet positif sur la lutte contre la vendetta. En 2013 toujours, les autorités albanaises ont

organisé des formations à l’intention des magistrats, ayant pour objectif de rehausser les connaissances

et les compétences professionnelles au plan de la vendetta. Bien que la situation soit également

perfectible à cet égard, tant les autorités que la société civile essayent de contrer le phénomène de la

vendetta par la prévention et la sensibilisation. Au niveau institutionnel, les autorités locales, la police et

la justice collaborent entre elles. Les autorités, les chefs religieux et les commissions de réconciliation

collaborent également entre eux.

Le Commissariat général reconnaît que la corruption reste un écueil en Albanie. Néanmoins, force est

de constater qu’ici aussi les démarches nécessaires ont été entreprises et le sont encore. Ainsi, des

agents d’autres régions ont été engagés pour éviter qu’un lien trop étroit se noue entre la police et les

particuliers concernés. Quoi qu’il en soit, et comme repris ci-dessus, il ressort des informations du

Commissariat général que, si la police albanaise n’effectuait pas convenablement son travail dans des

cas particuliers, différentes démarches pourraient être entreprises en vue de dénoncer un éventuel abus

de pouvoir de la police ou son mauvais fonctionnement.

Compte tenu de ce qui précède, le CGRA estime qu’en cas d’éventuels problèmes (de sécurité) dans le

cadre de vendettas, les autorités albanaises assurent une protection à tous leurs ressortissants et

prennent des mesures raisonnables visées à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors que l’Albanie a mis en place un système de protection et qu’il n’apparaît pas que vous ne

pourriez y avoir accès, il vous appartient d’établir que personnellement, vous n’avez pas pu ou été, ou

n’êtes pas en mesure de vous prévaloir d’une protection effective de la part de vos autorités. Or, tel

n’est pas le cas, en l’espèce comme développé supra.

Quant aux informations reprises dans l'article que votre conseil dépose et qui met en exergue les récits

de femmes victimes de violences domestique et conjugale dans les Balkans ainsi que pour certaines

d’entre elles, la défaillance des mesures prises par les autorités pour les protéger, celles-ci ne sont pas

susceptibles de remettre en cause le contenu des informations dont dispose le CGRA et de conclure à

l’absence d’effectivité de la protection des autorités en Albanie (cf. dossier administratif, Farde

Informations pays, pièce n°3). Le caractère général des informations que vous déposez, sur une

problématique qui par ailleurs n’est pas assimilable aux problèmes que vous avez rencontrés, ne suffit

pas à établir que pour toute personne en provenance d’Albanie, la protection des autorités ne seraient

pas effective. En outre, rappelons que si l’Etat a l’obligation d’offrir une protection effective à ses

citoyens, cette obligation n’est pas absolue et ne peut être comprise comme une obligation de résultat

(RVV n° 190.522 du 8 août 2017). Ainsi, la notion de protection effective au sens de l’article 48/5, § 2,

de la loi du 15 décembre 1980 n’implique pas qu’aucune exaction ne puisse être constatée sur le

territoire d’un pays, mais doit être entendue comme l’obligation pour cet Etat de tout mettre en oeuvre

afin de prévenir ou de poursuivre et sanctionner ces faits (CCE, arrêts n° 76466 du 5 mars 2012 et n°

91669 du 19 novembre 2012). En d’autres termes, le fait que dans certaines circonstances, les autorités

n’ont pas été en mesure d’assurer pleinement leur protection ne signifie pas pour autant que cette

protection n’est pas effective en général et dans votre cas en particulier. Or il vous revient de démontrer

in concreto et dans votre cas particulier qu’au vu de ces informations et des faits que vous rapportez, il

existe en ce qui vous concerne une crainte fondée d’être persécuté ou un risque réel de subir des

atteintes graves, quod non en l’espèce sur la seule base des informations en question que vous

produisez.

Le CGRA rappelle enfin que les protections auxquelles donne droit la protection subsidiaire, de même

d’ailleurs que la Convention de Genève du 28 juillet 1951, revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne

peuvent être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales. Or, le

CGRA estime que ce défaut n’est pas démontré dans votre cas pour les raisons évoquées dans les

paragraphes qui précèdent.

Au surplus, le CGRA manifeste encore son étonnement quant au fait que votre frère, qui selon vos

déclarations serait lui aussi menacé de mort par les membres de la famille [P.] et qui serait aussi à

l’origine de plusieurs tentatives de réconciliation en raison du fait qu’il serait justement l’une des cibles

principales, envisagerait seulement maintenant de quitter l’Albanie, soit trois ans après vous et plus de

cinq ans après le début des hostilités (NEP1, p.10 ; NEP2, p.13 ; NEP3, pp.4 , 15, 20, 21). Conviée à

vous exprimer sur ce point, vous dites qu’il quittera l’Albanie lorsqu’il s’apercevra qu’il n’y a pas de

réconciliation possible mais n’expliquez pas valablement pour quels motifs lui ne s’en est pas encore

aperçu alors que ce fut votre cas voici quelques années et celui de votre mère plus récemment, cette
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dernière résidant par ailleurs à ses côtés jusqu’au début du mois de juin 2021 (NEP3, pp.20, 21, 22). Le

seul fait qu’il travaille dans un milieu où la police est présente ne peut suffire à justifier pareil

comportement d’autant plus que vous précisez que bien que la police soit présente sur son lieu de

travail, elle ne le protège pas (NEP3, p.21). Ce constat tend à relativiser davantage encore les craintes

que vos proches et vous-même dites nourrir envers les membres de la famille [P.].

Dans ces conditions, les documents que vous présentez et dont il n’a pas encore été fait mention supra

ne sont pas de nature à invalider la teneur de la présente décision. En effet, vos passeports, le

passeport de votre fille, votre acte de mariage, les certificats de famille et les documents relatifs à

l’établissement de votre mère en Italie constituent des preuves de votre identité, de votre nationalité, de

celles de votre fille, de votre union à Monsieur [M. S.], de votre lien de parenté avec les différents

membres de votre famille mentionnés sur lesdits certificats et des démarches menées pour que votre

mère obtienne un permis de séjour légal en Italie, autant d’éléments qui ne sont pas contestés mais qui

ne fournissent pas d’éclairage sur votre situation en Albanie permettant de considérer autrement la

présente décision (cf. dossier administratif, Farde Documents, pièces n °1 à n°6, n°8).

Au vu de ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous n'avez pas fait

valoir de raisons sérieuses permettant de penser que votre pays d'origine n'est pas un pays d'origine sûr

en raison de votre situation personnelle, compte tenu des conditions requises pour prétendre au statut

de bénéficiaire d'une protection internationale. La circonstance que vous provenez d'un pays d'origine

sûr est établie. Au regard des garanties procédurales entourant la désignation d'un pays comme pays

d'origine sûr et de l'évaluation préalable à cette désignation, je considère que votre demande de

protection internationale est manifestement infondée, en application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur

les étrangers.

Le Commissariat général tient finalement à vous informer qu’il a également conclu au caractère

manifestement infondé des demandes de protection internationale de votre époux, Monsieur [M. S.], et

de votre fils, [D. S.]. C. Conclusion Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que

vous ne pouvez pas être reconnue comme réfugiée au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers.

Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article

48/4 de la loi sur les étrangers. En outre, je considère votre demande de protection internationale

comme manifestement infondée en application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.»

2.2 Le deuxième recours est dirigé contre une décision intitulée « demande manifestement infondée »,

prise le 18 octobre 2021 par le Commissaire général à l’égard Monsieur D. S., ci-après appelé « le

requérant », qui est le fils de la requérante. Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon tes déclarations, tu es de nationalité et d’origine ethnique albanaises et de confession musulmane

(non pratiquant). Tu es né le 11 juillet 2006 à Durrës et y a résidé aux côtés de tes parents, Monsieur

[M. S.] (S.P. : [...]) et Madame [A. S.] (S.P. : [...]), et de ta soeur, [V. S.], jusqu’à ton départ du pays.

Au fondement de ta demande de protection internationale, tu invoques les faits suivants :

Il y a cinq ans d’ici, ton grand-père maternel assassine une tierce personne dont tu ne connais pas

l’identité. Il est ensuite arrêté et emprisonné. Il décède ensuite en prison au début du mois de juin 2018.

Depuis lors, et pensant que ton père était présent aux côtés de ton grand-père au moment du meurtre,

la famille de la victime le menace de mort.

Par la suite, et par crainte de représailles de la part de la famille [P.], tes parents prennent certaines

mesures pour vous protéger telles que vous scolariser, ta soeur et toi, dans une école à proximité de

votre domicile.

Craignant pour sa vie, ton père quitte l’Albanie quelques mois après le meurtre.

Au mois de juin 2017, accompagné de ta maman et de ta soeur, tu rends visite à ta famille paternelle

qui réside en Belgique. Au bout d’une dizaine de jours, vous regagnez l’Albanie. Vous réitérez

l’expérience au mois de février 2018, dans le but principal de passer quelques jours avec ton père qui

est alors présent sur le territoire belge depuis plusieurs mois.
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Une fois l’année scolaire achevée et craignant pour vos vies, ta maman décide de rejoindre ton papa.

C’est ainsi qu’en date du 18 juin 2018, vous quittez tous trois l’Albanie par avion et arrivez le jour-même

sur le sol belge.

Ce n’est qu’après ton arrivée en Belgique que tes parents t’informent des menaces qui pèsent sur toi et

les membres de ta famille. Tu apprends également que ton oncle maternel a vainement initié des

démarches pour résoudre le conflit avec la famille adverse mais n’en sais pas davantage à ce propos.

Prenant dès lors conscience de la gravité de la situation, en date du 14 janvier 2021, tu introduis ta

demande de protection internationale auprès de l’Office des Etrangers. Tes parents introduisent quant à

eux une demande de protection le 30 mars 2021. En date du 27 avril 2021, le CGRA te notifie une

décision de clôture de l’examen de ta demande en raison du fait que tu ne t’es pas présenté à ton

entretien personnel planifié le 31 mars 2021. Suite à la réception d’un motif d’absence, le CGRA

procède au retrait de sa décision. Tu es alors convié à te présenter au CGRA pour un nouvel entretien

personnel le 4 juin 2021.

Afin d’appuyer tes déclarations, tu déposes ton passeport délivré le 9 mai 2017 par les autorités

albanaises et valide jusqu’au 8 mai 2022 ainsi que la première page du passeport de ta maman émis le

16 juillet 2020 par les autorités albanaises et valable jusqu’au 15 juillet 2030.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de ton

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui te

concerne.

Il ressort en effet des éléments présents dans ton dossier administratif que tu es un mineur étranger

accompagné. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te

concerne dans le cadre du traitement de ta demande au Commissariat général. Plus précisément, un

avocat a été désigné et t’a assisté au cours de la procédure d'asile ; ton entretien personnel a été mené

par un officier de protection spécialisé qui a suivi une formation spécifique au sein du Commissariat

général quant à l’entretien avec des mineurs de manière professionnelle et adéquate ; ton entretien

personnel s’est déroulé en présence de ton avocat qui a eu la possibilité de formuler des observations

et de déposer des pièces ; il a été tenu compte de ton jeune âge et de ta maturité dans l’évaluation de

tes déclarations, de même que de la situation générale dans ton pays d’origine.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d'asile et que tu peux remplir les

obligations qui t’incombent.

Le Commissariat général estime également que ta demande de protection internationale peut être

traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les étrangers.

De fait, l’arrêté royal du 14 décembre 2020 a défini la République d’Albanie comme pays d’origine sûr.

La circonstance que tu proviennes d’un pays d’origine sûr a donc justifié qu’une procédure accélérée a

été appliquée au traitement de ta demande de protection internationale.

Cela étant, après analyse de l’ensemble de ta requête et de la situation qui prévaut dans ton pays

d’origine, force est de constater qu’il n’y a pas d’indications permettant d’établir que tu as quitté l’Albanie

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou que tu peux invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans ce pays. Tu n’as pas non

plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que tu subisses des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, il ressort de ton dossier administratif et des déclarations faites au Commissariat général que ta

demande de protection internationale se fonde sur les mêmes motifs que ceux invoqués par tes parents

à l’appui de leur demande et qu’elle est liée à celle de tes proches (cf. dossier administratif, Notes de

l’entretien personnel de [D. S.] du 04/06/2021, pp.13 et 21 ; Farde Informations pays, pièce n°1 «

Notities van het persoonlijk onderhoud van [M. S.] 06/07/2021, pp.1 à 18 » ; pièce n°4 « Notes de

l’entretien personnel d’ [A. S.] du 01/06/2021, pp.1 à 18 » ; pièce n°5 « Notes de l’entretien personnel d’
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[A. S.] du 04/06/2021, pp.1 à 15 » ; pièce n°6 « Notes de l’entretien personnel d’[A. S.] du 05/07/2021,

pp.1 à 25 »), or, le Commissariat général a conclu au caractère manifestement infondé de leur demande

de protection. Il a notamment motivé comme suit la décision prise en ce qui concerne la demande de

protection de ta maman :

« (...) [suit la motivation de la décision prise à l’égard de la requérante, telle qu’elle est reproduite ci-

dessus.] »

Par conséquent, une décision analogue à celle prise envers ta maman doit être prise en ce qui te

concerne.

Le document que tu déposes dans le cadre de ta propre demande et qui n’a pas encore fait l’objet d’une

analyse n’est quant à lui pas de nature à remettre en cause les observations susmentionnées. De fait,

ton passeport ne fait qu’attester de ton identité et de ta nationalité, ce qui n’est nullement remis en

cause (cf. dossier administratif, Farde Documents, pièce n°1).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans ton dossier, je constate que tu ne peux pas être reconnu comme

réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Tu n'entres pas non plus en considération

pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en

application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

3. Les recours

3.1Les requérants invoquent des faits et des moyens similaires à l’appui de leurs recours, le requérant

se référant expressément aux arguments développés par sa mère, la requérante.

3.2 Ils confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A des décisions entreprises.

3.3Sous le titre « moyens invoqués », ils contestent de manière générale et abstraite la pertinence des

motifs des actes attaqués sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour considérer qu’ils

n’établissent pas le bienfondé de leur crainte de persécution. Leur argumentation porte essentiellement

sur la tardivité de l’introduction de leur demande d’asile, sur la protection des autorités et sur la situation

du frère de la requérante.

3.4En conclusion, les requérants prient le Conseil : à titre principal, de leur reconnaître la qualité de

réfugié ou le statut de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler les actes attaqués

4. L’examen des éléments nouveaux

4.1 Les requérants joignent à leur recours un rapport du Comité national de réconciliation pour la

période 28 février 2018 - 1er mars 2020.

4.2Le Conseil constate que le document précité répond aux conditions légales. Partant, il le prend en

considération.

5. L’examen de la demande

5.1 L’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit :

« § 1er.

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut traiter une demande de protection

internationale selon une procédure d'examen accélérée lorsque :
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(...)

b) le demandeur provient d'un pays d'origine sûr au sens du paragraphe 3; ou

(...)

§ 3.

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour refuser la protection

internationale à un ressortissant d'un pays d'origine sûr ou à un apatride qui avait précédemment sa

résidence habituelle dans ce pays lorsque l'étranger n'a pas fait valoir de raisons sérieuses permettant

de penser qu'il ne s'agit pas d'un pays d'origine sûr en raison de sa situation personnelle, compte tenu

des conditions requises pour prétendre au statut de bénéficiaire d'une protection internationale.

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales,

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Pour réaliser

cette évaluation, il est tenu compte, entre autres, de la mesure dans laquelle il est offert une protection

contre la persécution et les mauvais traitements, grâce aux éléments suivants:

a) les dispositions législatives et réglementaires adoptées dans le pays et la manière dont elles sont

appliquées;

b) la manière dont sont respectés les droits et libertés dans la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Pacte international relatif aux droits civils et

politiques ou la Convention contre la torture, en particulier les droits pour lesquels aucune dérogation

ne peut être autorisée conformément à l’article 15, § 2, de ladite Convention européenne;

c) le respect du principe de non-refoulement;

d) le fait qu’il dispose d’un système de sanctions efficaces contre les violations de ces droits et libertés.

L’évaluation d’un pays d’origine sûr doit reposer sur une série de sources d’information parmi

lesquelles, en particulier, des informations d’autres États membres de l’Union européenne, du Bureau

européen d’appui en matière d’asile, du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du

Conseil de l’Europe et d’autres organisations internationales pertinentes.

Sur proposition conjointe du ministre et du ministre des Affaires étrangères et après que le ministre a

obtenu l’avis du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Roi détermine, au moins une

fois par an, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, la liste des pays d’origine sûrs. Cette liste

est communiquée à la Commission européenne. »

5.2 Dans ses décisions, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle

détaille, que les requérants, qui sont ressortissants d’un pays d’origine sûr, à savoir l’Albanie, n’ont pas

clairement démontré qu’ils éprouvent une crainte fondée de persécution ou qu’ils courent un risque réel

de subir une atteinte grave. Si la partie défenderesse ne conteste pas la réalité du meurtre présenté

comme étant à l’origine de la vendetta alléguée, elle expose pour quelles raisons elle estime que les

requérants ne fournissent pas d’éléments de nature à établir qu’ils sont actuellement et

personnellement visés par une vendetta émanant de membres de la famille P. ni qu’ils sont pour cette

raison exposés à des menaces suffisamment sérieuses pour justifier dans leur chef une crainte de

persécution ou d’atteintes graves. Elle fonde essentiellement ses décisions sur le constat que les

dépositions des requérants sont dépourvues de consistance, sur le caractère tardif de l’introduction de

leur demande et sur la circonstance que le frère de la requérante résidait toujours en Albanie au

moment de la prise des actes attaqués. Les requérants contestent la pertinence de ces motifs.

5.3 S’agissant de la crédibilité des faits allégués, le Conseil constate que les motifs des actes attaqués

se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils sont pertinents. Pas plus que la partie

défenderesse, le Conseil ne s’explique que les requérants aient attendu le 30 mars 2021 pour introduire

une demande d’asile en Belgique alors que le meurtre à l’origine de la vendetta alléguée a eu lieu en

juillet 2016. Il estime encore que les retours des requérants en Albanie après des séjours effectués en
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Belgique en juin 2017 et en février 2018 sont également incompatibles avec la crainte qu’ils invoquent.

Enfin, l’incapacité des requérants à fournir des informations circonstanciées sur les auteurs des

menaces qu’ils déclarent redouter ainsi que l’absence de la moindre démarche effectuée pour obtenir la

protection de leurs autorités contre ces derniers interdisent de croire qu’ils ont réellement quitté leur

pays pour les motifs allégués. La partie défenderesse expose encore valablement pour quelles raisons

elle estime que les documents produits n’ont pas une force probante suffisante pour établir le bienfondé

de leur crainte et il se rallie à ces motifs.

5.4 Dans leurs recours, les requérants développent des critiques générales à l’encontre des motifs

des actes attaqués. Ils ne fournissent en revanche aucun élément de nature à établir la réalité et le

sérieux des menaces dont ils disent être victimes ni aucune information complémentaire au sujet des

auteurs de ces menaces. Le Conseil rappelle pour sa part qu’il appartient aux requérants de donner à

leur récit, par le biais des informations qu’ils communiquent, une consistance et une cohérence telles

que leurs déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels ils

fondent leurs demandes. Or en l’espèce, tel n’est pas le cas, malgré les opportunités qui leur ont été

offertes de faire valoir leur point de vue.

5.5 S’agissant de la situation qui prévaut en Albanie, le Conseil rappelle que la simple invocation de

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de

l’individu dans le pays d’origine des requérants, l’Albanie, ceux-ci ne formulent cependant aucun moyen

donnant à croire qu’ils ont des raisons de craindre d’être persécutés ni qu’ils encourraient

personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi.

5.6 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas non plus être accordé aux

requérants. En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages

40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments

de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière

générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15

décembre 1980 stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations

par des preuves documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les

conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) [...] ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer

aux requérants le bénéfice du doute.

5.7 Au vu de ce qui précède, les motifs des décisions entreprises constatant le défaut de crédibilité

des faits invoqués sont établis. Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus

avant les autres griefs de ces décisions ni les arguments des requêtes s’y rapportant cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5.8 Enfin, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif,

aucune indication que la situation en Albanie correspondrait actuellement à un contexte « de violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15

décembre 1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.
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5.9 Il en résulte que les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou qu’ils en

restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’ils encourraient, en cas de retour dans leur pays, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les demandes en annulation

Le Conseil n’aperçoit aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estime disposer de tous

les éléments d’appréciation nécessaires pour se prononcer. Les demandes d’annulation formulées en

termes de requête sont dès lors devenues sans objet.

7. Les dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties

requérantes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un mars deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


